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Mesdames et Messieurs les Présidents,

Mesdames et Messieurs les auditeurs,
C’est pour moi un grand plaisir de vous accueillir ici, à l’Ecole militaire, à l’occasion de ce séminaire 2012 d’actualisation des connaissances.
C’est aussi avec une certaine émotion, car c’est pour moi la dernière occasion de débattre avec vous sur les grands enjeux de défense, d’affaires internationales ainsi que d’armement et d’économie de défense.
Les enjeux de défense, vaste et complexe sujet. Et ce d’autant que nous sommes à la veille de travaux de réactualisation du dernier Livre blanc publié en 2008 et d’une nouvelle loi de programmation militaire.
La question est pourtant simple dans sa formulation : aujourd’hui, une défense pour quoi faire et quels moyens y consentir ?

Ces dernières années, les armées ont menées avec succès des opérations en Afghanistan, en Côte d’ivoire et en Lybie à l’aune de l’action extérieure de la France, car comme j’ai déjà eu l’occasion de le mentionner devant vous, une politique de défense est une défense au service d’une politique et nécessaire à son exécution. 
L’histoire montre en effet à quelles impasses peut conduire l’inadaptation de l’outil de défense aux objectifs de la diplomatie. Fidèle à sa posture stratégique, la France demeure aujourd’hui une puissance militaire complète dont l’outil n’est que la traduction de nos ambitions et responsabilités sur la scène internationale.
Simple dans leur expression, cette formule, ce principe, n’apportent pas pour autant toutes les réponses et notamment celles, essentielles, que peuvent poser aujourd’hui l’emploi de la force dans les relations internationales.

« Dire que la guerre est parfois nécessaire n'est pas un appel au cynisme, c'est la reconnaissance de l'histoire, des imperfections de l'homme et des limites de la raison. Je soulève ce point, je commence par ce point parce que dans de nombreux pays on éprouve actuellement une profonde ambivalence au sujet de toute action militaire, quelle qu'en soit la cause » déclarait Barack Obama dans son discours du prix Nobel de la Paix.

Justifier la guerre ? Justifier l’emploi de la force ? Question cardinale pour laquelle la philosophie politique n’apporte pas aujourd’hui toutes les réponses nécessaires.

En effet, l’ensemble de notre corpus conceptuel est articulé autour des dimensions morale, politique et juridique de ce qui a été dénommé, construit et reconnu pendant des siècles comme la « guerre ».

Et la guerre, ce phénomène normalisé jusqu’au XXème siècle, s’est fondu dans un état de violence permanent aujourd’hui mal défini, voire non défini.

Et ceci n’est pas sans conséquences sur le sens donné à l’emploi de la force, c'est-à-dire sur la définition des fins, et par la même, sur l’utilité et la pertinence des moyens. Plus délicat à l’évidence, mais statuer sur les fins devient aussi plus indispensable en cette période.
C’est la raison pour laquelle je voudrais vous faire partager quelques observations personnelles ayant trait au cadre général dans lequel s’inscrivent les réflexions sur l’emploi de la force dans les nouvelles relations internationales.

Pour cela, je mettrais en perspective les trois premiers « Livre blanc » de la Vème République, mise en perspective qui me permettra de brosser à grands traits les évolutions et ruptures stratégiques de ces quarante dernières années, ainsi que leurs conséquences quant au sens donné à l’action militaire.

***

Outre ces transformations et ruptures, cette relecture laisse aussi apparaître bien des continuités. Je voudrai commencer mes propos par en citer une, majeure.
Tout au long de son édification comme Etat-Nation, la France s'est affirmée sujet et non objet de l'histoire. La France se veut puissance et a la culture d’une puissance.

Bien sûr, cette posture stratégique s’exprime dans des conditions à chaque fois renouvelées, aujourd’hui Union européenne et OTAN et depuis 2008, elle fait face à une crise économique et financière majeure, aggravée par une explosion de la crise de la dette en Europe.
Il n’est d’ailleurs pas paradoxal d’articuler une stratégie nouvelle sur des fondements politiques anciens. C’est bien ce qu’illustre le choix gaullien des années 1960 en faveur du fait nucléaire tel que décliné dans le « Livre blanc sur la défense nationale » publié en 1972.

***

Ecrit sous l’autorité de Michel Debré, le « Livre blanc sur la défense nationale » est marqué à la fois par les principes définis par le Général de Gaulle dans les années 60 et par la prégnance du contexte stratégique et idéologique de l’époque, sortie de la période douloureuse de la décolonisation d’une part, guerre froide ou paix belliqueuse d’autre part. La valeur de notre participation à l’Alliance atlantique tout comme celle de notre coopération à la sécurité européenne ne sauraient accepter une quelconque intégration. La force militaire n’est plus celle du nombre et le choix de la stratégie nucléaire s’impose.
Permettez-moi de rester de commenter rapidement ce choix fondateur de la stratégie nucléaire des années soixante.

En toile de fond perdure le traumatisme de la défaite de 1940. Les quatre généraux qui ont théorisé « l’Apocalypse », les généraux Ailleret, Beaufre, Gallois et Poirier pensaient profondément qu’un tel désastre ne devait plus se reproduire. Ils avaient aussi fait l’expérience cruelle de la fragilité des alliances et de l’égoïsme des Etats à l’aune des crises internationales.

La mutation politico-stratégique des années soixante repose sur l’articulation de deux orientations a priori contradictoires, l’inscription dans la modernité stratégique autorisée par une innovation scientifique et technologique, l’arme atomique, et le retour possible à des fondements politiques anciens, parmi lesquels indépendance, rang mondial, …

L’accès au nucléaire apporte ainsi une réponse à la question résumée dans la formule attribuée à Alfred Grosser : « Comment puis-avoir une influence mondiale alors que je sais au fond de moi que je ne suis plus une puissance mondiale ? ».

C’est d’ailleurs une exception française, aucun autre pays n’ayant à ce point associé dissuasion et nucléaire, dissuasion et indépendance nationale.

Dans ce système international bipolaire surdéterminé par l’équation nucléaire, les moyens conventionnels n’ont de signification qu’au travers de la dissuasion, qu’il s’agisse de la protection de ses moyens sur le territoire national ou de la manœuvre de la 1ère Armée en Centre Europe destinée « à contraindre l’adversaire par la vigueur de notre résistance, à renoncer à une attaque dont l’intensité justifierait à l’évidence à ses propres yeux, à ceux des Français et à ceux du monde, le recours à la riposte nucléaire ». Les armées ne sont pas des armées d’emploi.

Dans le cadre politique et stratégique actuel, le fait nucléaire ne surdétermine plus la stabilité du monde, mais il est en fond de tableau, de manière plus diffuse, mais aussi peut être de manière plus inquiétante. Ainsi la dissuasion demeure-t-elle la garantie de notre survie et de notre indépendance.

Dans le même temps, les forces conventionnelles sont devenues des acteurs stratégiques et autonomes de notre sécurité, avec la disparition de la menace mortelle qui pesait à nos frontières.

***

Cette révolution « copernicienne », que constitue l’inversion du rôle joué par la dissuasion et les forces conventionnelle est actée par le « Livre blanc sur la défense » publié en 1994.

Une longue période de rationalité stratégique s’achève pour laisser place à un sentiment diffus d’incertitudes et d’insécurité. Si en Europe la puissance militaire russe demeure, le risque principal réside désormais dans les enjeux régionaux. Le défi des menaces non strictement militaire est pris en compte, terrorisme, trafic de drogue, défi auquel répond une conception globale de la défense.

La France fait le choix de l’Europe dans la perspective d’une « défense commune » à venir. Elle participe de nouveau aux instances décisionnelles de l’Alliance. La stratégie d’action, qu’autorise la dissuasion, est revivifiée, la projection est au cœur du dispositif. 
***
Il n’est pas inutile de s’arrêter un instant sur cette période qui marque pour de nombreux analystes le début du XXIème siècle, une période de transition dans laquelle il est vital, mais aussi difficile, de distinguer les facteurs déterminants pour la défense de la France.

Je voudrais revenir sur deux de ces facteurs et dont la prégnance me semble toujours d’actualité, l’absence de menace militaire directe et l’Europe de la défense.

Ma première observation concerne l’absence de menace militaire directe.

Une défense pour quoi faire ? La question peut vous paraître brutale, mais la disparition des forces du pacte de Varsovie place la réflexion stratégique dans une situation inédite, voire inconfortable, l’absence d’ennemi à nos frontières.

En effet, par habitude, toute réflexion sur la posture stratégique débute sur une analyse des menaces. Quel est l’ordre de bataille de nos adversaires potentiels, quelles sont leurs stratégies, leurs intentions ?

Une méthode aisée lorsque l’ennemi est héréditaire ou lorsqu’une menace mortelle et bien caractérisée est identifiée à vos frontière.
Une méthode toutefois incomplète pour élaborer une politique de défense si elle ne prend pas en compte les intérêts et ambitions que se fixe la collectivité nationale.
Une méthode peu critiquable pendant la période de la guerre froide, la nature de la menace conduisant à réduire nos ambitions militaires avec la défense de nos intérêts vitaux, intérêts vitaux par ailleurs étroitement définis dans un premier cercle national.

Une méthode qui le devient nettement plus lorsque la donne internationale ne fournit pas une grille d’analyse simple pour élaborer une politique de défense, alors que l’interrogation « Contre qui se défend-on ? » tend à s’effacer devant « Que veut-on défendre ? », si ce n’est « Que veut-on défendre et avec qui ? ».

Le Livre blanc de 1994 complète ainsi la vision classique et obsidionale des intérêts vitaux et stratégiques par celle des intérêts consécutifs de nos responsabilités internationales et de notre rang dans le concert des nations.

« Plus que jamais, la politique de défense est aussi au service de nos responsabilités dans le monde ». « La défense des grands principes de la vie internationale » est alors au cœur de la politique de défense.

Rien ne semble avoir changé, bien au contraire, alors que nous savons désormais que l’histoire est toujours en marche. Outre la prise en compte d’intérêts de sécurité dans un monde qui n’est pas dé-conflictualisé, qui réarme et qu’il convient d’apprécier dans le long terme, l’outil militaire répond aux responsabilités que la France, membre du CSNU, s’est assignée sur la scène internationale. Les interventions récentes en Côte d’Ivoire et en Lybie en constituent deux illustrations. J’y reviendrais.

Ma deuxième observation concerne l’Europe.

Au lendemain de la seconde guerre mondiale, les nations européennes ont à faire face à un double défi, d’une part pacifier une bonne fois pour toute l’espace européen, d’autre part s’opposer à la menace que font peser les forces du Pacte de Varsovie. La réponse apportée est double, avec des finalités différentes : construire l’Europe pour interdire toute renaissance de conflits internes, s’inscrire dans une Alliance avec les Etats-Unis, la menace soviétique dépassant les capacités européennes. Depuis lors, la défense de l’Europe repose sur trois entités de nature différente, l’Union européenne, l’Alliance atlantique et les Etats membres de ces deux organisations.

En ce début des années quatre-vingt dix, la France fait le choix de l’Europe. Elle inscrit sa politique de défense dans la perspective d’une défense commune, à construire, telle qu’affirmée dans le Traité sur l’Union européenne.

Ce choix européen s’explique tant pour des raisons économiques que stratégiques.

· L’intégration économique dans l’ensemble européen doit s’accentuer et conduire à terme à une identité politique, laquelle serait incomplète si elle ne trouvait sa traduction en matière de défense.

· Sur un plan stratégique, il est clair que le maintien du rang de la France et de sa capacité à jouer un rôle dans le concert des nations est directement lié à son aptitude à influer sur la construction européenne.

Ce choix européen est aussi à rapprocher du regard alors porté sur l’attitude possible des Etats-Unis. Le résultat de la crise de Suez a sans doute pesé sur la décision du gouvernement français dans le lancement du marché commun, le traité de Rome étant signé en mars 1957.

En 1994, le Livre blanc note que « les Etats-Unis pourraient se tenir plus en retrait dans le traitement de questions touchant à la sécurité ou à la stabilité sur le continent, mais qui n’affectent pas directement leurs intérêts stratégiques ».
Ce choix européen provoque chez certains « stratégistes » une crise des fondements, majeure, sans commune mesure avec celle des années soixante et liée au fait nucléaire. Avec la défense, on prend l’Europe à l’envers, en commençant pas la fin. D’ailleurs, le traité de Rome a soigneusement évité la question de la défense européenne.

Qu’en est-il aujourd’hui ?

Nous défendons toujours l’ambition d’une Europe plus unie et plus forte dans les domaines de la sécurité et de la défense, notamment au travers des avancées permises par le traité de Lisbonne. L’objectif demeure de permettre à l’Union européenne de jouer un rôle d’acteur plein et entier de la politique mondiale. Depuis 2008, la France a développé ses partenariats européens principalement à travers le renforcement de la coopération militaire franco-britannique. Le lancement d’une initiative avec l’Allemagne et la Pologne dans la cadre du triangle de Weimar a pour principal objectif le renforcement de la PSDC. Mais il semble que les termes de l’équation de la défense européenne aient changé.
Pas d’unité sans ordre. Pas d’ordre sans contrainte. Il est toujours plus facile de se construire « contre », de se découvrir un destin commun face à des menaces et des risques communs. Aujourd’hui, les Etats membres ne partagent pas de vision commune sur la vocation de l’UE à devenir un acteur majeur de la sécurité collective comme de leur propre sécurité. Car c’est bien en matière d’action extérieure que les engagements n’ont pas été tenus.

Ainsi, si le passage par le fait militaire commun constitue une épreuve pour l’idée politique et philosophique de l’objet « Europe », l’exemple Libyen laisse à penser que la défense européenne est aujourd’hui à la croisée des chemins. La question est donc à terme celle d’un déclassement stratégique européen, individuel et collectif.
Mais revenons aux années quatre vingt dix :
· la disparition de l’Union soviétique laisse entrevoir une Europe pouvant faire face elle-même aux grands enjeux de la sécurité internationale ;

· face aux risques et menaces nouveaux, la sécurité extérieure et la sécurité intérieure sont de plus en plus étroitement associées ;

· la disparition de l’Union soviétique place au cœur de notre stratégie la stabilité de l’ordre mondial. Ce qui se passe en dehors des frontières devient la préoccupation principale ;

· la stratégie d’action, soutenue par la dissuasion, s’impose comme composante majeure de la stratégie militaire. En 1996, la France professionnalise ses forces armées et se dote d’une capacité d’intervention extérieure, le modèle d’armée 2015. Dans un contexte de recherche des dividendes de la Paix, les armées ont vocation à devenir des armées d’emploi.
***

En 2008, quatorze ans après l’évolution majeure que je viens d’évoquer, l'inadaptation et l'inaccessibilité de ce modèle d’armée 2015, mais plus encore l’évolution radicale d’un monde incertain marqué par les effets de la mondialisation, imposent la rédaction d’un nouveau Livre blanc ainsi qu’une transformation des armées sans équivalent depuis les années soixante.
Vous le connaissez. Je serai donc bref. Principale évolution, le Livre blanc "Défense et sécurité nationale" définit une stratégie nouvelle de sécurité nationale qui appréhende de façon globale nos intérêts de sécurité, sans les limiter exclusivement aux questions de défense. La protection de la population et du territoire français est au cœur du dispositif.
Inscrivant leurs actions dans le cadre de ce nouveau paradigme de la sécurité nationale, les armées ont adapté leur concept d’emploi. Aujourd’hui, dans les espaces sous souveraineté nationale comme dans les espaces internationaux, celles-ci contribuent à des objectifs essentiels de sécurité ne renvoyant pas à un adversaire militaire (lutte contre la piraterie, les orpailleurs clandestins, …).
Sur les théâtres d’opérations, en Afghanistan, en Lybie, en Côte d’Ivoire, la guerre présente de nouveaux visages. Sa forme n’est plus singulière, les conflits violents dans lesquels nous sommes engagés ne répondant que peu à l’architecture westphalienne.
Mais dans le même temps, notre monde de puissances relatives en pleine restructuration connait ou envisage des conflits interétatiques. La plausibilité d’une guerre entre Etats a donc été retenue comme structurante, dans un principe de réalisme politique et de sûreté stratégique.

Aujourd’hui, la stratégie de sécurité nationale associe, sans les confondre, la politique de défense, la politique de sécurité intérieure et de sécurité civile, la politique étrangère et la politique économique.
La résolution des crises récentes, voire leur non résolution, montre que si le soft power fonctionne, si ce qui dure est ce qui a été négocié, c’est encore l’épée qui fait pencher, en temps de crise aigue, le plateau de la balance.
Partie d’un tout, la stratégie militaire semble avoir retrouvé toute sa place au sein de la stratégie générale de l’Etat, partie dont l’importance varie avec la nature des crises, partie qui interagit avec d’autres politiques publiques. Les armées sont devenues des armées d’emploi.

Ne vous méprenez pas dans mes propos. Il ne s’agit pas de revenir à une surévaluation du facteur militaire mais la donne internationale semble imposer une posture stratégique équilibrée dans laquelle la dévaluation du critère militaire serait synonyme de renoncement de nos ambitions. C’est bien l’une des difficultés auxquelles est aujourd’hui confrontée l’Union européenne, bien absente dans les espaces où les enjeux de sécurité sont les plus aigus.

Comme le rappelait récemment Pierre Hassner « Dans un monde d’ambitions concurrentes et déchaînées, une puissance purement civile, « soft », sans une dimension « hard », peut certes inspirer confiance par opposition aux empires messianiques ou militaristes, mais risque au moins autant, d’inspirer un dédain narquois et apitoyé ».

***

Ainsi redécouvre-t-on depuis quelques années la spécificité du métier des armes, ce métier dont le cœur de l’exercice, dans sa singularité, est centré sur la mort, la mort reçue, la sienne, celle de ses subordonnés et la mort donnée, celle de l’adversaire, de l’ennemi. Et ce dans l’accomplissement du dessein politique ordonné.
D’une certaine manière, ce retour s’inscrit dans la ligne des philosophies classiques qui mettaient plus en avant le « pouvoir mourir », dans sa dimension sacrificielle et héroïque, que celui du « pouvoir tuer ». C’est à ces deux faces d’une même médaille que je souhaite consacrer ma conclusion.

Pouvoir tuer et pouvoir mourir. Se pose alors l’impérieuse question du « sens », à la fois orientation et signification de l’action. Une question bien ancienne et traitée dans les concepts hérités de la guerre juste et du droit naturel, une question dont les réponses étaient jusqu’alors articulées autour de la forme classique de la guerre, ce conflit armé, public et juste,

Une question dont les réponses, à l’image de la morale, sont admises à une époque et pour un groupe d’hommes.
Ainsi, dans la première partie du XXème siècle, l’enjeu des conflits qui ont ensanglanté le continent européen étaient la survie de la Nation. La défense de la Patrie faisait « sens » et les valeurs du soldat étaient celles du citoyen puisque tout citoyen avait vocation à être soldat. Depuis lors, ces repères se sont estompés. 
L’absence d’ennemi signifié tout comme le mélange d’intérêts matériels et d’intérêts immatériels, les valeurs, ne peuvent que rendre plus délicate la définition des fins, et par la même, tout jugement sur l’utilité et la pertinence des moyens. Plus délicat à l’évidence, mais statuer sur les fins devient aussi plus indispensable en cette période.
Ainsi la dissuasion pourrait être l’objet d’un nouveau « grand débat », tel qu’évoqué notamment par certains de nos partenaires. L’arme atomique porte en elle une violence sans commune mesure. Cette violence exacerbe la tension récurrente entre une morale déontologique kantienne et une morale plus « fonctionnaliste » dans les débats sur la justification de l’emploi de la force.
Mais parce que cette force est vertigineuse, depuis un demi-siècle, ce qui demeure une intention politiquement et opérationnellement crédible est source de paix.

Aujourd’hui le totalitarisme n’est plus, mais 
· rien ne saurait démontrer que le seul objectif de l’interdiction du fait nucléaire aurait le même impact sur la quête de la paix.

· rien ne saurait invalider l’observation faite par André Glucksmann parlant de l’arme atomique « Née des espoirs malheureux de la paix, je m’éternise en décevant les espoirs de la guerre ».

Aujourd’hui, d’autres sujets que la dissuasion nucléaire viennent questionner l’emploi de la force dans les relations internationales, qu’il s’agisse de la lutte contre le terrorisme, du droit d’ingérence et plus récemment, de la responsabilité de protection des populations civiles.

Depuis une vingtaine d’année, les interventions que mènent la communauté internationale ont changé de nature, mêlant l’humanitaire au sécuritaire, sans oublier parfois des intérêts de puissance.
Je vous ai indiqué que la stratégie militaire, c'est-à-dire l’emploi de la force, était redevenue partie prenante de la stratégie des Etats, articulée avec d’autres politiques publiques selon la nature des crises. Dans le même temps, on observe un retour de la « morale » dans la vie internationale, qu’il s’agisse de l’invocation à la morale dans la justification de l’emploi de la force, ou plus simplement, de la grande attention portée à l’observation stricte des lois de la guerre.

Cet appel à une morale, nécessairement universelle, dans la recherche de légitimité des interventions est loin de faire l’unanimité.

Opposer un « droit moral » à un « droit positif » n’est pas non plus sans danger. Il s’agit peut être d’un contournement de l’ordre international dont les règles ont été conçues pour prévenir les guerres interétatiques, un ordre devenu inadapté dès lors que les conflits actuels ressortissent plus du délitement interne d’Etat en voie de faillite.
En tout état de cause, l’évolution de la donne internationale a fait apparaître un questionnement nouveau sur l’interprétation du cadre d’analyse des conflits en terme d’éthique, qu’il s’agisse du recours à la guerre ou de la conduite de celle-ci.
« Des Balkans à l’Afghanistan, de la Côte d’Ivoire à la Libye, les opérations militaires opposent nos armées à des adversaires fanatiques qui compensent la faiblesse de leurs moyens par une violence sans retenue qui s’exerce en priorité sur les êtres les plus démunis », pour reprendre les propos du général Henri Bentégeat dans son dernier ouvrage.
Pour les praticiens que sont les militaires, la difficulté est alors de trouver un juste équilibre entre l’adaptation à l’adversaire et l’impérieuse obligation de rester soi-même.

Ces évolutions sont de nature politique, stratégique ou tactique mais aussi technique, notamment en matière d’armement. Ce questionnement relatif à l’armement n’est pas nouveau. Mais aujourd’hui, certains progrès, certaines évolutions techniques sont aussi de nature à poser de nouvelles questions d’ordre moral quant à leur emploi.

Dans sa formulation classique, la guerre est l’échange de morts pour assurer la survie collective de l’entité politique. Dans cet espace ainsi normalisé, les combattants sont égaux devant le risque et l’échange.

Comme le souligne Frédéric Gros, le terrorisme, le fanatisme tout comme certains armements modernes, drones armés, robots de toute nature, peuvent effacer cette égalité devant la mort, égalité qui distinguait, parmi les violences, l’emploi légitime de la force avec sa dimension éthique.
· Pour toutes ces raisons, il importe que les nouvelles formes de violence qui se superposent aujourd’hui à la Paix et à la Guerre soient questionnées par la philosophie politique.

· Pour toutes ces raisons, il importe que l’homme demeure au cœur du système de défense.

· Une seule certitude, la Guerre, l’usage de la force n’est jamais porteur de sa propre justification, mais est décidé pour s’opposer à la violence au nom d’une paix à construire ou d’un Etat de droit à rétablir.

Je vous remercie de votre attention.
